
COMMISSION DE

LA CAPITALE
NATIONALE

Québec~

Québec, le 10août2018
PAR COURRIEL

Objet: Demande d’accès en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1)
Demande du 23juillet2018

La présente a pour objet le suivi de votre demande d’accès, en lien avec la révocation de l’adjudication
dans le dossier de la concession alimentaire de la place des Canotiers, visant à obtenir les documents
ci-dessous:

toute preuve de montants payés par la Commission de la capitale nationale du Québec en rapport
avec l’annulation du contrat entre cette dernière et le fournisseur de concession alimentaire. Que
ce soit des pénalités, règlements hors cour et/ou frais d’avocats.

Nous avons procédé à l’analyse de votre demande et nous sommes en mesure de répondre
partiellement à celle-ci.

a) Pénalités

Aux termes des recherches effectuées dans le cadre du traitement de votre demande en ce qui
concerne le paiement de pénalités, nous constatons que les documents demandés sont inexistants.
Dans ce contexte, nous ne pouvons accéder à votre demande pour ces documents (article 47.3 de la
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels).

b) Règlement hors cour

Nous devons vous informer que ce document en lien avec la révocation d’une adjudication ne peut être
divulgué, car ces informations sont confidentielles en vertu des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels.

Édifice Hector-Fabre
525, boulevard René-Lévesque Est, Rc
Québec (Québec) 61 R 559

Tééphone 418 528-0773
Sans frais 1800442-0773
Télécopieur: 418 528-0833 www. capital e.g ouv. qc.ca



c) Frais d’avocats

Veuillez trouver ci-dessous e r sum es comptes d’honoraires et des déboursés payés à KSA Avocats
S.E.N.C.R.L. par la Commission de la capitale nationale du Québec relativement à l’assistance juridique
requise dans le cadre de la révocation de l’adjudication dans le dossier faisant l’objet de votre requête

Compte d’honoraires Honoraires professionnels Honoraires professionnels et
et déboursés déboursés incluant les taxes

Facture 0000538784 (23 mai 6 898,06 $ 7 928,94 $
2017)

Facture: 0000539065 (21 juin 11 041,00$ 12 694,39 $
2017)

Total : 17 939,06 $ 20 623,33 $

Tel que demandé, nous joignons à la présente la preuve de paiement de ces factures, soit une copie de
chacun des chèques émis à cet effet par la Commission de la capitale nationale du Québec.

Vous trouverez également ci-joints copie de l’avis relatif au recours prévu à la section III du chapitre IV
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels, ainsi que les articles de ladite Loi invoqués dans cette réponse.

Nous vous prions d’agréer, EEE ‘~ios salutations distinguées.

Mélanie Bouchard
Responsable de l’accès aux documents et de la protection
des renseignements personnels

p.j. (3)
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